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(54)  Perfectionnement  aux  atténuateurs  de  vibrations  pour  raquettes  de  tennis. 
(g)  Dispositif  pour  l'amortissement  des  vibrations  sur  une  9 
raquette  de  tennis  et  analogue.du  type  constitué  par  un  couple  ~Q 
de  plaques  (2,  3)  en  matériau  élastomère  entre  lesquels  sont 
pincées  au  moins  deux  cordes  (C1,  C'1)  parallèles  du  tamis, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  sur  l'extérieur  de  chaque 
disque  (2,  3),  au  moins  un  élément  (6,  7,  8,  9)  additionnel  ;  —  — 
amovible  dont  la  forme  et  les  dimensions  peuvent  être  choisies 
à  volonté  pour  s'adapter  au  système  vibratoire  propre  à  la 
raquette  considérée.  /  
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Description 

PERFECTIONNEMENT  AUX  ATTENUATEURS  DE 

La  présente  invention  concerne  les  dispositifs 
destinés  à  amortir  les  vibrations  induites  dans  les 
raquettes  de  tennis  au  moment  de  l'impact  de  la  5 
balle  sur  le  tamis. 

On  sait  depuis  quelques  temps  que  cet  impact 
détermine  la  création  dans  tout  le  cadre  et  dans  le 
manche  lui-même  d'un  système  vibratoire  compor- 
tant  des  composantes  à  haute  fréquence,  lesquelles  10 
sont  responsables  de  la  fatigue  et  des  lésions  dont 
sont  victimes  de  nombreux  joueurs. 

Partant  de  l'étude  de  ce  phénomène,  il  a  été 
proposé  divers  systèmes  pour  éliminer  ces  vibra- 
tions  ou  tout  au  moins  les  amortir.  Toutefois,  il  faut  15 
considérer  que  le  phénomène,  s'il  se  produit  bien 
avec  toutes  les  raquettes,  se  développe  de  manière 
différente  selon  la  constitution  de  chaque  raquette, 
de  sorte  qu'un  dispositif  d'amortissement  efficace 
sur  une  raquette  peut  très  bien  être  beaucoup  moins  20 
efficace  sur  une  autre.  On  peut  d'ailleurs  également 
considérer  que  le  système  vibratoire  créé  par  un 
impact  sur  une  raquette  donnée  sera  différent  selon 
le  joueur,  qui  frappera  la  balle  avec  une  force 
moyenne  différente  d'un  joueur  à  l'autre.  25 

L'inconvénient  des  dispositifs  amortisseurs 
connus  est  donc  de  n'être  nullement  "universels", 
face  à  l'immense  diversité  des  raquettes  et  de  leurs 
conditions  d'usage. 

L'invention  vise  à  pallier  cet  inconvénient  grâce  à  30 
un  dispositif  comportant  des  moyens  de  "réglage" 
de  ses  effets  au  gré  de  l'utilisateur. 

A  cet  effet,  selon  l'invention,  un  dispositif  amortis- 
seur  de  vibrations  dans  une  raquette  du  type 
constitué  par  un  couple  de  disques  en  matériau  35 
élastomère  entre  lesquels  sont  pincées  au  moins 
deux  cordes  parallèles  du  tamis,  se  caractérise  en 
ce  qu'il  comporte,  sur  l'extérieur  de  chaque  disque, 
au  moins  un  élément  additionnel  amovible  dont  la 
forme  et  les  dimensions  peuvent  être  choisies  à  40 
volonté  pour  s'adapter  au  système  vibratoire  propre 
à  la  raquette  considérée. 

Selon  une  seconde  caractéristique,  au  lieu  de 
deux  disques  séparés  par  les  cordes,  le  dispositif 
peut  comporter  de  chaque  côté  du  tamis  un  45 
empilement  de  plusieurs  disques  additionnels 
écartés  les  uns  des  autres  et  jouant  le  rôle 
d"'antennes",  assurant  l'étouffement  des  compo- 
santes  haute  fréquence  du  système  vibratoire. 

Selon  une  troisième  caractéristique,  les  séries  de  50 
disques  additionnels  sont  réparties  sur  des  prolon- 
gements  du  couple  principal  de  disques,  dans  des 
plans  parallèles  entre  eux  mais  perpendiculaires  au 
plan  du  couple  principal,  c'est-à-dire  perpendicu- 
laires  au  plan  du  tamis.  Dans  ce  dernier  cas,  ces  55 
prolongements  pourront  prendre  la  forme  de  rubans 
passant  alternativement  par-dessus  et  par-dessous 
les  cordes  parallèles  successives. 

On  va  maintenant  décrire  l'invention  en  se  référant 
au  dessin  annexé  sur  lequel  :  60 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'un 
dispositif  selon  l'invention,  partiellement  en 
coupe. 

VIBRATIONS  POUR  RAQUETTES  DE  TENNIS. 

-  la  figure  2  est  une  coupe  suivant  ll-ll  de  la 
figure  1  . 

-  et  la  figure  3  illustre  la  troisième  réalisation 
de  l'invention. 

Le  dispositif  représenté  sur  ce  dessin  constitue 
un  exemple  de  la  réalisation  la  plus  complète  de 
l'invention. 

Il  se  compose  d'un  corps  central  1,  représenté  ici 
à  section  carrée,  et  ayant  sensiblement  les  dimen- 
sions  d'une  maille  du  tamis  de  la  raquette,  formée 
par  les  deux  couples  de  cordes  C  1'-C'1  et  C 
2  -  C'2,  en  largeur  et  en  épaisseur. 

D'une  seule  pièce  avec  ce  corps  1,  deux  disques 
identiques  entre  eux,  2  et  3,  viennent  pincer  ces 
cordes,  la  mise  en  place  du  dispositif  se  faisant  par 
simple  déformation  du  matériau  de  ces  disques. 

Dans  la  réalisation  représentée,  un  second  couple 
de  disques  4  et  5  identiques  entre  eux,  mais  de 
diamètre  inférieur  aux  disques  2  et  3  est  également 
moulé  en  une  seule  pièce  avec  le  corps  1.  Ces 
disques  auxiliaires  sont  destinés  à  étouffer  les 
vibrations  à  haute  fréquence  de  la  raquette. 

Selon  la  caractéristique  essentielle  de  l'invention, 
dans  chacun  des  disques  extérieurs  4  et  5  vient 
s'insérer  un  tenon  6  (et  7)  solidaire  d'un  disque  8  (et 
9),  dont  le  diamètre  et  l'épaisseur  peuvent  être 
sélectionnés  par  le  joueur  en  fonction  de  la  raquette 
utilisée.  Ce  caractère  interchangeable  des  éléments 
6-7  et  8-9  permet  donc  de  modifier  les  caractéristi- 
ques  de  résonance  du  dispositif,  et  par  suite  les 
effets  produits  sur  les  vibrations  de  la  raquette. 

Si  l'on  se  reporte  enfin  à  la  figure  3,  on  voit  que  le 
couple  principal  de  disques  2-3  est  complété  par  des 
disques  10,11...  et  10',  11'  portés  de  chaque  côté 
du  dispositif  par  des  appendices  20,20'...  partant  du 
centre  1  du  dispositif  et  passant  alternativement 
par-dessus  et  par-dessous  les  cordes  parallèles 
successives  du  tamis.  Ces  disques  complémen- 
taires  10,11...,  10',11'...  sont  chacun  dans  un  plan 
perpendiculaire  au  plan  du  tamis,  et  ils  jouent  un  rôle 
comparable  aux  disques  8  et  9  de  la  réalisation 
précédente. 

Le  dispositif  selon  l'invention  présente  donc,  sur 
tous  les  systèmes  connus,  le  double  avantage  : 

-  d'étouffer  les  vibrations  hautes  fréquences, 
grâce  aux  disques  extérieurs,  qui  ne  sont  pas  au 
contact  des  cordes,  et  qui  jouent  le  rôle  d"'an- 
tennes".  Ces  disques  extérieurs  ne  sont  pas 
absolument  indispensables,  et  leurs  formes  et 
dimensions  ne  sont  pas  nécessairement  celles 
représentées  à  titre  d'exemple  sur  le  dessin. 
Toutefois  leur  utilité  est  incontestable.  Au  lieu  d'un 
seul  couple  de  disques  extérieurs,  on  peut  d'ailleurs 
en  prévoir  plusieurs,  pour  éliminer  toutes  les 
harmoniques  du  système  vibratoire  : 

-  d'être  réglable,  par  le  choix  approprié  des 
éléments  amovibles.  Ces  éléments  peuvent  être 
adaptés  sur  le  corps  du  dispositif  par  des  moyens 
différents  des  tenons  6  et  7,  pourvu  que  ces  moyens 
permettent  la  mise  en  place  et  le  retrait  de  ces 
éléments.  La  forme  et  les  dimensions  de  ces 
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éléments  seront  étudiées  en  fonction  des  résultats 
expérimentaux  propres  à  chaque  raquette,  et  même 
selon  le  style  de  jeu  de  l'utilisateur.  La  caractéristi- 
que  essentielle  de  l'invention  est  de  permettre  une 
telle  adaptation  qui  n'est  possible  avec  aucun  5 
dispositif  existant. 

Bien  que  la  description  précédente  se  soit  référée 
aux  plaques  2-3-4-5-6-8-9-10-11....  en  termes  de 
"disques",  il  est  bien  entendu  qu'elles  peuvent 
prendre  des  formes  géométriques  différentes,  telles  10 
que  notamment  triangulaires. 

Kevenaications  75 

1.  Dispositif  pour  I  amortissement  des  vibra- 
tions  sur  une  raquette  de  tennis  et  analogue.du 
type  constitué  par  un  couple  de  plaques  en  20 
matériau  élastomère  entre  lesquels  sont  pin- 
cées  au  moins  deux  cordes  parallèles  du  tamis, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  sur  l'extérieur 
de  chaque  disque,  au  moins  un  élément 
additionnel  amovible  dont  la  forme  et  les  25 
dimensions  peuvent  être  choisies  à  volonté 
pour  s'adapter  au  système  vibratoire  propre  à  la 
raquette  considérée. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que,  à  l'extérieur  des  plaques  pinçant  30 
les  cordes  sont  prévus  au  moins  deux  plaques 
complémentaires,  écartés  des  premiers,  en  vue 
d'éliminer  les  vibrations  haute  fréquence. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  plaques  complémentaires  35 
sont  situées  dans  des  plans  parallèles  au  plan 
des  plaques  pinçant  les  cordes. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  plaques  complémentaires 
sont  situées  dans  des  plans  perpendiculaires  40 
au  plan  des  plaques  pinçant  les  cordes,  et  qu'ils 
sont  portés  par  des  appendices  latéraux  s'éten- 
dant  depuis  le  centre  du  dispositif  en  passant 
alternativement  par-dessus  et  par-dessous  les 
cordes  parallèles  sucessives  du  tamis.  45 
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